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	ADEFIM Bretagne 
Flash n°8 – 17 février 2010
Edito

Nous vous présentons les règles de prise en charge pour 2010 qui font suite au conseil d’administration de l’OPCAIM réuni le 13 janvier.
Comme nous vous l’indiquions dans notre précédent Flash, ces décisions tiennent compte de la mise en œuvre de la réforme de la formation professionnelle et en particulier de l’alimentation du FPSPP (Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels) qui impliquent une diminution des ressources de l’OPCAIM de l’ordre de 106 M€ pour 2010, la branche n’ayant pas souhaité créer une nouvelle contribution auprès des entreprises à ce titre.

Cette actualité a impliqué pour l’OPCAIM et pour  le réseau des Adefim des ajustements en ce début d’année qui ne nous ont pas permis de clôturer vos dossiers 2009 aussi rapidement que nous l’aurions souhaité.

Néanmoins, nous confirmons que les derniers dossiers transmis fin 2009 font actuellement l’objet d’un traitement et qu’ils seront pris en charge selon les règles de 2009.
Pour 2010, il conviendra désormais de bien analyser en amont votre plan de formation afin d’étudier globalement les aides qui pourront être octroyées, notamment en faisant appel dans certains cas aux cofinancements publics.
Ces règles sont applicables à compter du 1er janvier 2010.

Le Directeur
Jean-Marc QUENTEL

www.adefim-bretagne.fr

	REGLES DE PRISE EN CHARGE
Année 2010
Le contexte législatif et conjoncturel que nous connaissons implique une baisse des forfaits de prise en charge des différents dispositifs (Période de professionnalisation, DIF, plan de formation) et de ce fait, une réduction des enveloppes attribuées aux entreprises.

Nous vous rappelons deux principes de base de l’OPCAIM concernant la prise en charge des actions de formation que nous réactualisons désormais :

- L’ADEFIM Bretagne doit recevoir la demande de financement  entreprises +10 / entreprises -10 avant le démarrage de la formation (dans le cas contraire il y aura notification d’un refus).

- La possibilité de refuser une demande si l’OPCAIM n’est pas en état, pour des raisons financières, de satisfaire simultanément l’ensemble des demandes qui lui ont été adressées.

Nous vous demandons de prendre contact avec votre Conseiller avant tout engagement avec les prestataires de formation cela afin d’analyser en amont les financements possibles.

[image: image2.jpg]


Entreprises de moins de 10 salariés
Actions de formation (coûts pédagogiques) : prise en charge à 100% dans la limite maximum de 7.000€ HT par an et par entreprise tous dispositifs confondus (période de pro, DIF et plan de formation) dans la limite de 32€ HT par heure pour les formations industrielles et 25€ HT par heure pour les formations non industrielles.

Bilans de compétences : dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

VAE : prise en charge des actions d'accompagnement de validation des acquis de l'expérience dans la limite de 62 € HT par heure  dans la limite de 24 heures par salarié.

Les salariés en CDD bénéficient des mêmes prises en charge que les salariés en CDI avec une priorité donnée notamment aux actions ayant pour objet l’obtention d’un CQPM, d’un CQPI ou d’une certification inscrite sur la liste 2.
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Toutes entreprises
Période de professionnalisation

De nouvelles règles sont mises en place : les parcours de formation ont désormais une durée minimum de :

· 70h sur 12 mois pour les entreprises de plus de 250 salariés,

· 35h sur 12 mois pour les entreprises de 250 salariés ou moins,

· Sans changement pour les entreprises de 50 salariés et moins (21 heures).

Cette durée n’est pas applicable :

· aux actions de bilan de compétences

· aux actions de VAE et aux actions de formation complémentaires nécessaires pour l’obtention d’une certification dans le cadre de la VAE,

· aux actions de formation industrielle personnalisée, telles que celles mises en œuvre dans le cadre des îlots de formation technique individualisée (IFTI)

· aux actions de formation ayant pour objet l’obtention d’une certification reconnue par le marché, inscrite sur la 2ème liste CPNE.

Prises en charge de la période de professionnalisation :

Actions de formation : Coûts pédagogiques plafonnés  à

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· 50% maximum pour les entreprises de plus de 250 salariés

· Et dans la limite de :

· 32€/h pour les formations industrielles,

· 25€/h pour les formations non industrielles.

Evaluation pré-formative : forfait évaluation pré-formative de 200 à 400 € suivant le public.

DIF

Coûts pédagogiques : Prise en charge égale à

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· 50% maximum pour les entreprises de plus de 250 salariés

Et dans la limite de :

· 32€ HT par heure pour les formations industrielles,

· 25€ HT par heure pour les formations non industrielles.

Bilan de compétences : dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié

Actions d'accompagnement de validation des acquis de l'expérience : dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié

Allocation de formation (= 50% du salaire net versé au salarié) : Prise en charge égale à 50% de l’allocation limitée au montant de l’indemnisation effectivement versée par l’entreprise au titre de la réalisation de la formation en dehors du temps de travail.

DIF - Cas particuliers

· Salarié démissionnaire :

Prise en charge identique ci-dessus, sous réserve que l’action soit engagée avant la fin du délai-congé
· Salarié licencié (sauf faute lourde)

Prise en charge si la demande est déposée avant la fin du délai-congé dans la limite suivante :

9,15€ HT multiplié par le nombre d’heures de DIF acquises et non utilisées par le salarié, plafonnée au coût de l’action envisagée.

Bilan de compétences et actions d'accompagnement de validation des acquis de l'expérience, idem ci-dessus.

· Salarié signataire d’une CRP ou d’un CTP

Prise en charge à 100% des sommes réclamées par l’UNEDIC, dans limite de l’allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du DIF non utilisé à la date de la rupture du contrat et acquittées par l’entreprise.

· En cas de prise en charge par un Fongecif

Remboursement à l’entreprise du montant des frais de formation sur la base de 10€ HT (formation industrielle) ou 8€ HT (formation non industrielle) et du montant de l’allocation réclamée par le Fongecif dans la limite du nombre d’heures acquises au titre du DIF et dans la limite de la durée de la formation.

· Portabilité du DIF

Sauf faute lourde, en cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit au régime d’assurance chômage, versement d’une somme dans la limite de 9,15€ X nombre d’heures de DIF acquises plafonnée au coût de l’action envisagée :

· Au bénéfice de Pôle Emploi pour financer une action pendant sa période d’indemnisation au titre de l’assurance chômage

· Au bénéfice du nouvel employeur, pendant les deux années suivant son embauche

Contrats de professionnalisation

Les forfaits de prise en charge sont payables exclusivement à l'entreprise. Le contrat de professionnalisation doit avoir une durée comprise entre 6 et 12 mois.

· Forfait évaluation pré-formative de 200€ HT à 400 € HT, selon le public et la durée,

· Dérogation possible pour les parcours > 446 h : 10€/h dans la limite de 8 100€ pour les formations industrielles, 8€ dans la limite de 6 480€ pour les autres et uniquement après accord de l’OPCAIM.

Frais de CQPM : ils sont pris en charge selon un forfait déterminé par le groupe technique paritaire « Qualification » (actuellement 457€ HT), que ce soit pour les formations réalisées dans le cadre des contrats de professionnalisation ou du plan de formation.

Mesures exceptionnelles

Les financements exceptionnels ont été reconduits pour des actions qui devront être engagées avant le 30 juin 2010 selon les disponibilités de l’OPCAIM et les enveloppes allouées à l’Adefim Bretagne.
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Rappel pour les entreprises de 10 salariés et plus confiant la gestion de leur plan de formation à l’ADEFIM Bretagne


L’Adefim Bretagne propose un service complet de gestion du plan de formation : établissement du bordereau de collecte, fourniture d’états financiers de suivi des dépenses, préparation de la déclaration 2483. L’Adefim assure le paiement direct des organismes de formation, la vérification de l’imputabilité des actions, une information sur l’offre de formation et sur la législation.

L’intervention de l’OPCAIM implique le versement au minimum de l’obligation légale du plan de formation. L’accès aux fonds mutualisés est possible dans la limite des disponibilités de l’OPCAIM et selon les priorités arrêtées par le conseil d’administration de l’Adefim Bretagne, dans le respect des règles de l’OPCAIM.

Prise en charge des frais pédagogiques des stages et salaires et charges dans certains cas (charges sociales dans la limite d’un plafond correspondant à 47% du salaire brut).

Nous ne traitons plus la prise en charge des frais annexes (transport, hébergement, repas).

Bilan de compétences: sont pris en charge dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

VAE : prise en charge des actions d'accompagnement de validation des acquis de l'expérience dans la limite de 62 € HT et dans la limite de 24 heures par salarié.
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 Salariés en CDD


Ils bénéficient des mêmes prises en charge que les salariés en CDI.

Une priorité sera néanmoins données aux salariés qui suivent :

· une action de formation professionnelle ayant pour objet l’obtention d’un CQPM, d’un CQPI, d’un titre ou diplôme à finalité professionnelle, ou d’une certification inscrite sur la deuxième liste établie par la CPNE ;

· une VAE ou une action de formation complémentaire nécessaire pour l’obtention dans le cadre de la VAE ;

· une action de bilan de compétences ;


et, plus généralement, toute action de formation professionnelle continue concourant au développement de leurs compétences, peuvent demander la prise en charge des coûts afférents à ces actions.
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Motifs de refus de prise en charge


Entreprises hors champs d’application de l’accord national du 16 janvier 1979 modifié ou n’ayant pas versé la cotisation due.

Actions n’ayant pas fait l’objet d’accord préalable de prise en charge totale ou partielle ou qui ne répondent pas aux priorités définies par l’OPCAIM.

Formation réalisée par un organisme de formation n’ayant pas souscrit à la déclaration d’activité.

Incapacité de l’OPCAIM, pour des raisons financières, de satisfaire simultanément l’ensemble des demandes adressées.
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